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Lesprofondestransformationsdesstructures¿conomiqueset sociales
de la fin du deuxiémesiécle ay. J. C. laissentconsidérercettepériode
commetempsde «transition»~. Elle se caractérisepar le développement
de «l’impérialisme» romain, qui s’inscrit (á la fois comme causeet
commeconséquence)dansle développementde l’économieruraleet une
¿volutiondesactivitésfinanciéreset marchandes.De plus, cesactivités
sont fondéessur de nouvelleslogistiquesde gestionquece soit dansla
productionet la transformationou dans la commercialisationet la con-
sommation2

Ces transformations,qui apparaissentdavantagedans monderural,
commencentparla restructurationde l’unité de productionqu’estla villa
agricole.Ainsi, danscertainesrégionsde l’Italie centrale,la ferme-villa

Cenes,pour qualitierunepériodede «tempsde transition»it faut examiner,el de
prés,la situationqui aprécédécetemps.En plus, ji fautvoir l’évolution destransforma-
tions qui ont suivi cettepériode.Pourla fin du llame s. Av. J. C nous nous limitons ici A
soulignerl’abondancedu systémedel’exploitation en régieavecl’apparitiondescontrats
detravail: au lieu de confierunetáchedetravail aupersonnelattachéA la villa, le maitre
le fail exécuterpard’autrestravailleursvenusdel’extérieur. Cequi laissedéduireque la
sociétéromaineconnaitde profondestransformations.Voir M. CLAVEL-LÉVÉQUE, Impé-
rialisme,développementet transitionpluralité desvoieset universalismedansle monde
impérial romain, lapensée,196, nov. déc. 1977, pp. 12-19.

2 A ce sujet voir E. FREZOUL5, sur l’histoire de l’impérialisme romain,Krema, 8,
1983,p. 141-161.Voiraussi«lemonderuralpendantla périodedetransition»dansS. EL
BouzíDí, «la villa caronienne: une entreprise nurale, dansPlace et rOle des esclaves chez
Caton. Pour lanalyse dun traité agronomique, Thése de Doctorat universitaire,
Besa/«.ton 1994, pp. 100-160,pp. 384-410(dact.).

Gerión, nY 15, 1997, ServiciodePublicaciones,UniversidadComplutense.Madrid.
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évolueau staded’une «entreprise»baséesur la recherchede profits avec
le développementde la productionet de sa commercialisation.En outre,
le secteurde l’économie rurale doit faire face au développementdes
autresactivités notammentles activitésfinanciéreset marchandesaux-
quelleselle est liée. Dés lors, les membresde lafamilia et l’ensembledes
dépendantsattachésálavilla ne répondentplus auxexigencesde l’entre-
prise rurale. Et afin que le secteurrural maintienneson róle de produc-
teur et restecompéíitif dansle mondedesaffairesá cótédesautressec-
teursd’économie,les grandsexploitantsfont appelsoit á desentrepre-
neurspourdesgrandschantiersde travail agricole,soit áde simplesouv-
riers de condition libre.

L’évolutiondu monderural austade«desaffaires»entramedesmodi-
fications de naturerelationnelleentre le propriétaire,qui devienten plus
un «hommed’affairex’, et lamain-d’oeuvrelibre etdépendante,exécutant
des ouvrages.Mais aussi engendre-t-ildes changementsopérationnels
qui se manifestent,d’une part, par des interventions réguliéresde la
ma¡n-d’oeuvrelibre á cótédu personnelattachéen permanenceá l’entre-
priserurale, et d’autrepart, par l’opérationdesspécialistesdansdestra-
vauxagricolesbiendéterminédansle tempset dansl’espace.Enfin, cette
évolutionsusciteuneévolution institutionnelleavecl’apparitiondescon-
trats de travail ou de location qui déterminentles engagementset les
devoirsdesdeuxparties~.

1. EMPLACEMENT ET INSTITUTION DU TRAVAIL LIBRE

C’est unechancepour nousquece soit Caton, horno novus,pour sa
qualité de jurisconsulte,qui se soit préoccupédesquestionsjuridiques
s’appliquantá la terre,auxhommeset auxformesde travail. Carconcer-
nant le droit du llame siécle ay. J. C., noussavonspeud’informations de
naturejuridique. Or, c’est uneépoquequi, pourbeaucoupd’institutions,
paraitétrecellede leursorigines.Au tempsde Caton,desopérations,qui

«Le contratde travail secaractériseessentiellementpar1’état de dépendancejuri-
dique dans lequelcelui qui engagesesservicesse trouveplacévis4-vis de son emplo-
yeur».C. ORLIAC, Le contrat de travail, Paris, 1969, p. 14; voir aussiJ. GAUDEMET. Le
dro it ~ romain, Paris, 1989, p. 69-95. Surl’histoire du droit public e! du droit privé
dansle monderomain,voir J.E CoRIÁT, Chroniquesdesdroitsde lantiquité,RD, LXVII,
1989, p. 113-179et voir aussi5. EL Bouzioí,La notion du «MercantilismeConsensuel»
dansles legesprivatae chezCaton,DHA. 21,2, 1995, Pp.87-104.
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deviendrontun peuplus tard descontratsdejusticecivile, commencentá
prendreforme. Cette préoccupationcatoniennedes différentesformes
juridiquesrépondau changementde mentalitédesexploitantsetá l’évo-
lution du bienfamilial en uneentrepriseruralefondéesur la recherchede
rentabilitéet de profit.

Le De agricultura refléte, par sesambitionssesmodéleset sespro-
positions,les caractéresparticuliersde la fin de laRépubliqueromaine“.

Elle secaractérisepar la continuité du róle des«petits-moyens»proprié-
tairesdansla structureéconomiqueetsocialeen Italie centrale.Méme si
la productionde natureconsommatriceestprivilégiée,cegenred’exploi-
tation commenceit prendreuneautretoumureavec uneproductiontour-
néedavantagevers les centresurbainset la recherchedu profit.

A cóté de ces «petites-moyennes»exploitations,le type des«moyen-
nes-grandes»exploitationscommencentit prendreplace. Elles symboli-
sentl’évolution desstructureséconomiquesruralesde certainesrégions,
mais elles exigent un importantdispositif pour faire face aux nouvelles
conditions,qui sontcellesdu mercantilisme.Un autrecaractérede ce type
d’entrepriseruraleest la mi-sp¿cialisation,it la fois dansl’espaceexploité,
dansla productionetsadestination,dansles ateliersde travail et detrans-
formation de produitsagricoleset enfindanslamain-d’oeuvreopératrice.

“C’est souventle traitéde Varronquiestdésignécommepossédantles caractéresdu
débutde l’expansionéconorniqueromaine.Or, u estpossiblede reculerces débutsau
tempsde Catonet desSasema.Leurstraitéscomportentlescaractéristiquesdu débutdc
cettepériode,ercer,’est pasun hasardsi Columelle lesjugeutilesetindispensablespour
l’agronomielatine: <dís ont apportéplus de soin á l’étude de l’économie ruraleet l’ont
approfondie»;voir aussi, l’analysede R. MARTÍN, Recherches sur les agronomes larins,
Paris, 1971,Pp. 81-93.

Le De Agricultura révéletrois typesde propriétés.Le premier,estdésignépar le
termepraeduum: domaine.Le propriétairepratiquela polyculturepour répondred’abord

sesbesoins,le surplusétantdestinéau marché(Agr. 1.7). Le deuxiémetype estla pro-
priété suburbaine(Agr. 7. 1-4; 8. 2); son avantageestd’étre prochede la ville. Le troi-
siémetype de propriétéesíconstituéde grandesexploitationsorientéesversla spéciali-
sation et sur lesquellesCaton est le premier agronomeA écrire. Les dimensionsdes
exploitationsagricoles,tellesqueCatonles présentent,ont donnéIieu á de nombreuses
interprétationset tentativesafin dedétenninerla natureet la superficiedu domainecato-
nien. A ce sujet, voir A. CARANDINI, The SeabomeCommerceof Ancient Rome,
MAAR, 36, 1980 p. 1-10; Id. Senefinestre. Una villa schiavistica nellEtruria Romana,
vol. 1, Modéne,p. 132; voir aussi lescritiquesde A. TCHERNIA, Le vi¡z de Iltalie romai-
ne, Paris, 1986,p. 61, notammentdansla note61. Encequi concemelensembledufun-
dus catonienenglobantles 100 iugera du vignoble,les 240 iugcra de loliveraieerd’au-
treschamps,voir V. 1. Kuzísc¡N,La grandeproprietA nell’Italia romana(II sec. a. c. -

sec. d.c.), Latomus, XLVII, 1988, PP. 691-692;Ph. DESY, De agricultura, XIII, 11, l,et
les dimensionsdufundus catonien,Latomus, XLVIII, 1989, pp. 188-189.
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Lesrecommandationspourlatransformationde laproductionagricole,
dansles ateliersde la villa, en produits de consommationet lincitation
despropriétairespour vendreunegrandepartiede laproductionsur pied,
montrequela productiondépasseles nécessitésde la consommationetde
transformation.Ce sontdesindices surles ambitions«mercantiliste»de
l’entreprise.Mais il faut noter quecetteévolution ne touchepas l’en-
sembledesvillae de l’Italie centraleet quela priorité dansla production
vise encoreet avant tout l’autosatisfactionlocale et régionale. Ce qui
implique que l’ouverture de la villa-entreprisesur le marchén’est pas
totaleet quela villa agricoleconserveencoreson róle qui estde subve-
mr auxnécessitésd’alimentation6

Dansce contexted’évolution économiqueet sociale, le travail agri-
cole «libre et salarié»était-il une réalité normale et couranteit cóté de
celle des esclaves~ 2 C’est it cette questionque nous allons tenter de
répondreen examinantle personnelde conditionlibre8 qui travaille dans
l’entreprisecatonienneau mémetitre que les esclaves.Pourcela nous
examinonstout d’abord les caractéresinstitutionnelsdu travail en géné-
ral et du travail libre en particulier; ensuitenousnousinterrogeronssur
les raisonsdu développementde cetypede travail parallélementau tra-
vail servile;et enfin, la placeoccupéepar le travail libre dansl’ensemble
de 1’économierurale.

DansleDeAgricultura laproblématiquedu «travail»en généralrévéle
quelquescertitudes.Tout d’abord, la réalité du mondeesclavagistecótoie
celle deshommeslibres. Ensuite,les conditionsde travail des libres sont

6 Voir á ce sujet L. MALAssIs, Économie des exploitations agricoles. Essai sur les
srructures er les résultats des exploirations agraires, de grande et de petite superficie,
Paris, 1958.

Pouruneapprochesur le travaildeslibreset sesambigultésvoir M. MossE,Le fra-
vail en Gréce er el Rome, Puf,Paris, 1980. Pourle travail deslibres danslescampagnes,
voir M. C. AMoURErn,Le pain et 1 hule dons la Gréce antique, LesBellesLettres,Paris,
1986, Pp.214-216.Au sujet de la naturedu travailservileet de toute autreformede tra-
vail non libre, voir L.-J. ARCHER, Slavery ane! other forms of unfree labour, (History
WorshopSeries),Routledge,Londeset New-York,1988. SurIhistoirede la penséeetdu
conceptdu travailagricoleparrapport~la hiérarchiedes«valeurs>~dansl’Antiquité et la
placedu travail serviledansle contextetechnico-économique,voir J.-P. VERNAN’r et 1’.
VIDAL-NAQUET, Travail e! esclavage en Gréce ancienne, éd. Complexes,Bruxelles,
1988.

8 Concernantles critéreset lesnormesde distinction du personnellibre desdépen-
dantsdansle De Agricultura voir 5. EL Bouzrní, De l’analyse des ¿dénominationsfonc-
tionnelles et des formes déictiques O la subordination des dépendants chez Caton <O
paraitre).
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parfois nettementplus dégradantesque celles des esclaves.Et enfin, la
supervisiondu travail etdestravailleursnedépendni dela compétencedans
le travail, ni du statutjuridiquemais de laconfianceetl’intérét du maitre~.

II. OPERARIUS,OPERAEET OPUS

Pourdésignerle travail, il n’existepasen latin d’équivalentexact au
sensactuelde travail. En général,ce sont les termesoperaeet Opus quí
indiquent le fait d’accomplirunetáche.Or, du pointde vueinstitutionnel,
les deuxtermesn’évoquentpasle mémeconceptdu travail notammentla
distinctionentrela réalisationdu travail et le produitdu travail.

Le mot operae est souventemployépar Caton lO, mais c’est chez
Varron qu’il prend,pour lapremiérefois, le senstechniquede «joumées
de travail» ~. Or, ceterme ne fournit aucuneindication surla conditiondu
travail: operaeconvientaussibienpour l’hommelibre quepour l’affran-
chi ou l’esclaveou mémepour l’animal destinéauxtravauxagricoles12,

Lesdésignationsdesdifférentstypesd’ouvriers selon leur spécialité,
ne nouséclairentpasdavantagesur leur conditionjuridique. Nous ren-
contronschezCatondescustodes(Agr. 13; 144; 145),desfabri (Agr. 14;
21), desfactores(Agr. 21; Agr. 145), des leguli et des strictores (Agr.
144; 146).Tous cesmétierspeuvent6tre exercésaussibien par dessala-
riés libres quepar desesclavesde la familia.

Dansuneétude sur la distinction entreles métiersservileset les métiers libéraux
dansl’Antiquité, R. Muller metenavantqu’il est«mutile dinsistersurlopinion négati-
ve qui s’attachesouventaux travaux et aux travailleurs,dans lAntiquité grecqueet
romaine.De nombreuxtextes,d’Hérodote5 Plutarque,en passantparPlaton, Aristote,
Xénophonou Cicéron (...) Tout cela,5 vrai dire, ne constituequ’uneautrefa~onde rap-
pelerla distinction bien connueentrelestAchesservileset lesoccupationslibérales»,R.
MULLER, Travail et naturedanslAntiquité. ~. proposde la distinctionentreles métiers
servilesetles métierslibéraux,R. Philosophique, 1990, pp. 611-612.

lO Certesla désignationoperarius dansle De Agricultura estcellequi posele plus
de problémesá la fois d’ordrejuridiqueet fonctionnel.En effet, le termeoperaruus peut
se rapporternon seulementá un esclaveou 5 un spécialiste,mais aussi5 l’homme libre
embauchépour un travail. Voir 5. EL Bouz¡oí, op. cit. De l’analysedesdér¡ominations
fonctionnelleset des formesdéictiques.Sur le vocableoperae dansle De Agricultura
voirAgr. 1.3; 2.1-2;5.4; 10.1-2; 11.1; 145.1-2.

«Et magis in hoc Saserna probandus, qui ait singula iugera quaternis operis uno
operario ad conficiendum satis esse» R. R. 1. 18.6. Sur le vocableoperae dansle res rusti-
cavoirR.R.1. 17, 2-3; 1.17.5-7;1.18,1; 1.18,4; 1.18,6; 1.53; 1.5;4.Et voir aussiJ.Ch.
DUMONT, La mort delesclave,dans,La mort, les morts et lau-delá dans le monde romain,
Acres de colloquc de Caen, 22-23 Nov. 198S, UniversitédeCaen,1987,Pp. 173-186.
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L’operariuscatonienapparaitcommeun ouvriernon-spécialiste,que
l’on peutaffecter it toutessortesde besognes:dansseslistes d’ouvriers
nécessairespour l’exploitation du domaine(Agr. 10 et 11), Catondistin-
gueles operarii du bubulcus, despastoreset d’autres.Ce qui nousméne
itnousdemandersilesoperarii Catonienssont nécessairementdesescla-
ves?J. Ch. Dumont l’affirme en soulignantque«lesoperarii (dont il est
questionchezCaton,Agr. 10 et 11) sont,de touteévidence,commechez
Varron,R. R. 1, 18, desesclavesnon spécialisés».En outre, il souligne
queO. Seeckaffirme lui aussi que«tous cesoperarii étaientaussi des
esclavestemporairementoccupésetlouésparleurspropriétairesauxvoí-
sinsdansun soucide rentabilité»13, Nousne sommespastout it fait de
cet avis, car Catonne donneaucuntype de contrat it ce sujet. De plus,
pendantcettepériodede transition,on ne trouvenulle part de tracesde
cettepratiquequi sedévelopperacertainementbeaucoupplus tardnotam-
ment au tempsde Varron; alors quechez Catoncesoperaril paraissent
bien¿tredeshommesde condition libres. ChezVarron,les operarii sont
tantótopposésaux esclaves(mancipia)14, etde ce fait sont indiscutable-
mentdestravailleurslibres, tantót cités parmi les «mancipia»cequi ne
veutpasdire qu’ils soientforcémentdesesclaves.

Étymologiquement,Le mercenarius,est «celui qui re9oit unemer-
ces». En principe, c’est un homme libre puisquil touche un salaire.
Encorefaut-il remarquerquechezlesjurisconsultesclassiques,l’esclave,
dont le maUreloue le travail, est un ¡nercenariu:son travail donnebien
droit it unemerces,mais ce n’estpaslui qui la touche.

¡2 Le mol operarius nc peulpasdavantageservirde critérium.Ona d’aborddésigné
de cettefa9on uniquementdesouvriersagricoles:ce mot estdérivé d’opera, etle travail
parexcellencea d’abordété letravailagricole.A lépoqueimpériale,on l’employait dans
un sensplus large, commele mot opera,paurtoutessonesdouvriers,ce senslargeest
déjáconnude Columelle(De R. R. XI. 2, 40).

~Nousnepartageonspasnon plus son opinion concernantle fail que«pourCaton
ou Varron, peuimpone de louer lesservicesdun homme á celui-ci ou A son maitre.
Importeseul le travailaccompli:d’oú lemploi dun ternedont la significationnestque
«letravail»et dom lesréféreníspeuvení¿treaussibiendesindividus libresqu’asservís».
1. Ch. DUMONT, Lesoperarii de Varron, (Res Rusticae, 1. 17, 2-3), RPh, LX, l986,p. 84.
Caton estun bommerationnel et l’engagementd’un hommelibre ou dun esclavedoit
répondreau calcul de la rentabilité.PourWestennannles operariide Caton,(Agr; 10. 1
et II, 1) soní libres en se fondanísur le nombredeshuits lits disponiblesdansla ferme
(Agr. 10. 5) W. L. WESTERMANN, The Síave Systems of Greek ane! Roman antiquity, Phi-
ladephie,1955, p. 68-69. Voir aussisurcepoint 1’. A. BRIJNT, Compte-rendudede W. L.
Westermann,The SiaveSystems,dansJ. R. 5., 1958, p. 165.

4 «Leschosesen mancipationsont cellesqui saliénentau moyen dun échange»
(Gaius, Insti. II. 22).
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Concemantle terme opera~ il désignel’activité déployéepar le tra-
vailleur, maisaussi tout simplementle travail. Avant de prendreun sens
technique.le mot opera aeu dabordunesignification abstraiteen mdi-
quant lintention d’effectuer le travail. Le mot est encoreemployéde
cettefa9onit l’époqueclassiquepar lesjurisconsultes.C’est vers la fin de
laRépubliquequele mot operaeprendun sensstrict et concret:celui de
lajournéede travail, et queCatonutilise dansce sens.La notion dope-
rae, en général,s’appliqueauxhommeslibres,auxaffranchis,auxescla-
ves,etmémeauxanimauxdomestiques.Etpourcela,lesjuristesontcon-
sidérél’opera commeuneres dansuneaction.Caril s’agit d’une activi-
té qui profite soit aux deux parties soit simplementau locataire.Mais
cette res ne prend effet que lorsqu’elle est réalisée16• Trois éléments
caractérisentlopera: tout d’abord lactivité, ensuite la prestation,et
enfin, le tempsqui estun élémentde contróleet dévaluation~.

Quantaumot opus, il signifie oeuvre,travail, táche,maisaussirésul-
tat du travail, de laction et dansun sensplus large, l’ensembledesouv-
ragesde quelqu’un.DaprésJ. Wubbre,dansuneétudehistoriquesur le
mot Opus,M. Kaufmannaconstatéque«opussignifie d’abordnimpor-
tequelleactivité (...). Opusfacereestexécuterunetáche,faire un travail,
etaussi,maispasnécessairement,fabriquerun objet.Le mot prendensui-
te un sensplus large,plus vague, et devientpratiquementsynonymede
res danslaction de besogneou affaire. Enfin, par métonymie,il com-
menceit signifier le résultatmatériel de l’action, l’objet confectionné»~.

Le termeopusprenddoncdeuxsensdifférents,maiscomplémentaires:le

~ Aprés avoir présentéles notions d’operae, comme obligation contractuelle,

commelouagedesoperae, commeoperae liberti et enfin comme operae servi, J. Mac-
queronconclut que«la notion doperae, en général,sappliqueauxhommeslibres, aux
affranchis,auxesclaveset méme(...) auxanimauxdomestiques»,J. MACQIJERON, Le tra-
vail deshornmes libres dans lantiquité romaine, Aix-en-Provence,1964,p. II.

lb A ceproposMacqueronexpliqueque«plus on précisela natureet la qualité des
operae, plus elles prennentle caractéred’une chosed’espéceet moins elles sont tangi-
bles».Ibid. pp. 17-23:

~Sur cette derniérenotion, Catonet Varron donnentla jouméecomme unité de
mesure.«Vbi ea cognouit. rationem mire oporter operanum, ¿baum ...>~ (Agr. 2. 2). Cela
provientcertainementdestraditionsruralesoúlajouméesertdemesureála duréedu tra-
vail.

18 ¡‘~ B. J. WUBBE, Opus la définition de Labeon( D. 50, 16,1,5),RHD, 3. L. 1982,
p. 241.VoiraussiJ. MACQUERON, op. dr., Letravaildeshommeslibres...,pp. 26-33. Con-
cemantla préoccupationsdesjuristesromainsdu mot Opus, Wubbeavanceque«lesjuris-
tesromainsne sesontcenespaspréoccupésoutre mesuredeproblémesdeclassementou
de systématisation.II n’en estpasmoinsvrai que, poureux comme pour nous, le terne
opus locare semblese cabrer>~.Ibid.
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premieractif, cest laction du travail; le deuxiéme,passif,cest le pro-
duil du travail.

Poursimplifier, le termeopera indique lénergie,lactivité, déployée
par loperariuset qui peutfaire l’objet d’un droit auprofit d’autrui. Alors
queOpus:c’estle produitdu travail ou le résultatdu travail 19• ChezCaton
on trouve cesdeuxconcepts:la notion d’operaapparattlorsquil engage
desoperarii pour le travail derécolte,lafinition deschamps,et le travail
dans les ateliers. Alors que1’opus apparait lorsqu’il donne une táche
compléteit un conductor,en établissantle contratde travail.

En paralléle avec cette distinction, la réglementationjuridique du
contrat de travail est différente selon qu’on attendde loperarius un
résultaldétenniné,laccomplissementd’unetácheprécise;ou au contrai-
re un certainnombrede journéesde travail. Et pour cela,operaeet Opus
sontdeuxformesbiendifférentespourexprimerla réalitédu travail libre.
De mémeles juristes distinguententrele fruit et l’usufruit des operae
serv¡. Et il ne peutétre questiond’usufruit quesurdeschosessuscepti-
blesde faire lobjet dunepropriété,commecesíle caspour lesclaveet
son travail. Par contre, il ne pouvait¿tre questionde fruií el d’usufruit
lorsqueles operaesont réaliséspar des hommesde condition libre qui
sontdesoperaeliberti accomplissousles termesdun contralde locatio
operarwn.

II faut maintenants’interrogersur lanaturedu travail salariéetsilo-
perarius se met en yenteou simplemenísonactivité ? La réponseestdif-
ficile it trouver dans les textesliltéraires. Parcontre, les juristesdistin-
guentdeux pliases:la premiérecorrespondit la périodepatriarcaleoú le
«chefde famille mettait it ladispositiond’autrui lactivité d’une person-
ne soumiseit sapuissance:u pla~ait le travailleur chezl’employeur»20,
Danscenepremiérephasele maUred’un esclave,le péredune famille
ou le patron d’une entreprisedisposedu droil de céderson res it autrui
pour en tirer une rémunération.C’est un contratde travail, une locatio
operarurn. Le contratest ici conguentre l’employeuret le bénéficiaire
desoperae,en passaníau-dessusde la tétedu travailleur:on disposedes

~«A l’époqueclassiqueloppositionentreopus et operae esttelle quelleconduitá
deuxconceptionsdistinctesdesobligationsrelativesautravail c’est seuíementá la basse
époqueque semanifesteunetendanceA unifier le droit du travail».J.MACQUERON, op.
ch., Le travail deshommeslibres...,p. 12.

20 Pourlesjuristes, «lechefde famille donnaitenlouagele travailleur[ui-méme, de
la mémefa9on quil auraitpu donnerenlouageunedessesbétesde somme:le contrat
de travail, concluentredeuxchefsdefamilles étaitunesortedelocatio rei», J. MACQUE-
RON, op. cit., Le travail deshommeslibres...,pp. 24-25.
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operaede l’operarius sanslui demandersonaviset le salaireprévu dans
le contratn estpaspourlui, maispoursonmaitre,sonpéreou sonpatron.

Ladeuxiémephasecommenceunefois queleshommeslibres semet-
tentde leur plein gré it ladispositiondesentrepreneurs21, Lhommelibre
esten dehorsdu commerce,car il nestpaspropriétairede sesmembres,
«nul ne peutétreconsidérécommepropriétairede sespropresmembres»
(Ulpien D. 9. 2-13). De cefait, c’est son énergiequil met en location,
sansvendresa personne.A ce sujet,Catonaborde,lui aussi,la location
etnon layentedesoperaril (Agr. 4; 5.4 et 145. 1). II est trésfréquentde
voir it la campagnedeshommeslibres offrir leurpropretravail it autrui.
LIs sontpoussésit gagnerun surplus,en offrant it leurs voisins quelques
journéesde travail, lorsquelaculturede leur 10pm de terreleur en laisse
le temps. Les ouvriers de condition libre, quon trouve chez Caton,
paraissentrecrutésparmi les petitspropriétairesdu voisinage.

Le contratde travail se caractérisepar le placementdu locator dun
objetauprésd’un conductor.Celui-ci s’engageit transformerce«corpus»
en unematiéreselonlavolontédu locator. Lune desparticularitésde cet
operaest l’établissementdu contratde travail, qui n’estqu’une sortede
contratde location. Les juristesdistinguentla locaho rei de la locatio
operarurn, la locationde l’objet et la locationdu travail 22• Et pourqu’un
véritablecontratde travail puisseprendrela forme dune locatio opera-
rum, il doit y avoir un salaire(merces)qui esten généralpayéd’avance.

Quelquesoitle typedu contrat,la questionimportantequi se poseest
de savoirsi sa réalitéimplique automatiquementlexistencedesouvriers
libres,offrant leursservicescontreun salaire.Si l’on abordele probléme
avec un conceptmodeme,on imagineque,pour les travauxsaisonniers,
le propriétairetraitait directementavecdes ouvriers agricoles.Or, il y a
fort peude chancepourque les chosesse soientpasséesde cettefa9on it

21 R. Muller énum~rechezCicéron,(De off. II. 3,12-4,15),les bienfaitsdu travail
humain (opera, Cpus, labor), et déduitqueCicéron insiste«sur les travauxqui contien-
nent le plus de transforrnationdesélémentsnaturels(...) c’est gráceA cesartsquela vie
humainesedistinguede celledesanimaux:le «bien-vivre»propremeníhumainn’estplus
simplemenícelui du maitrelibre profitantdu travaild’autrui,et nese contenteplus dune
participationreligieuseA la féconditénaturelle,maissinscrit dansla distanceparrapport
A la nature»,Hz MULLER, op. ch., Travailet nature...,p. 620.

22 A ce sujetJ. Ch. Dumontaff¡rrne qu’A «Rome,I’engagementd’un salarié,nous le
savonsparCaton,supposeune lex, un contratdéfinissantavecprécisionles tAchesainsi
queles obligationsréciproquesde l’employeuret de l’employé.La conclusiondun tel
contrat implique la compétencereconnuedu travailleur»,1. Ch. DuMowr, op. cit. Les
opera¡li de Varron... p. 85.
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l’époquede Caton.II esten effet fréquentquela locatio operarumsoit un
contratdanslequel le travail ne figure pascommepartiede l’acte, mais
commeobjet du contrat.

Nousarrivonsit en déduireque lesouvriers agricolessontdesindivi-
dus soumis it une puissance,qui doivent toute leur activité it celui qui
bénéficiede cettepuissance,leurmaitre, leur patronou leur créancier.Si
nousavonsdifférencié,du point de vueinstitutionnel,le travail libre du
travail servile,cestdansle but déviter touteconfusionentrela location
de l’individu et cellede sonénergie.Historiquementlareconnaissancedu
travail salarié est certainementcontemporainede Caton. On trouve des
recommandationspourl’achatdesproduitsquelemaitrene peulpaspro-
duire dansson domaine.Ce qui implique la reconnaissancede lartisan
en tant que producteurlibre, et de son produit de travail comme chose
réaliséesanscontrainte.Pourque le travail salariésoit reconnucomme
tel, il faut une reconnaissanceit la fois de la personnequi réalisele tra-
vail etdesconditionsde laréalisationdu travail23 Alors quepourla loca-
tion de la main-d’oeuvre,le maitreachétenon la personnemais la force
de son travail. C’est un contratpour l’usagede cetteforce, limitée dans
le temps,avec desconditionsnégociéesau préalable.

III. LA QUESTIONDE LA PAYSANNERIELIBRE
DANS LES LEGES AGRARIAE

Au débutde la secondemoitié du llamesiécleay. n._é,on assisteit une
évolutiondu régimede l’économie«familialex’, qui donnenaissanceit un
régimedéconomiemarchande.Avec le développementdes villae entre-
prises, une certaine forme de «capitalisme»va apparaitre.Dans un
mondeoú régnel’argent, lancienneorganisationfamiliale et sa stricte
disciplinefait figure d’anachronisme.

Or, dansles campagnesitaliennes,lespaysansmoyenssont appauvris
pour de multiples raisons:dansla guerrecontre Hannibal, la campagne

23 M. 1. Finly avanceque«Lidée mémede travail salariésupposequ’on a franchi
deuxétapesconceptuellesdifficiles. Dabord elle nécessitequon dégagele travail de
quelqu’uná la fois de sa personneet du produit de travail. Lorsquonachéteun objet 5
un anisanindépendant,quil soil libre ou esclaveA peculium,on nachétepasson tra-
valí mais l’objet, produit dansle tempsvoulu par lui et dansdesconditionsde travail
déterminéespar lui seul»,M. 1. FINLEY, Esclavage antique er idéologie moderne, Paris,
1979, p. 82.
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étaitle champde bataille,cequi adétruitterres,outils de travail ethom-
mes.Parla suite,au coursdesguerres,en Gauleeten Espagne,au milieu
du deuxiémesiécle,le paysanestarrachéde lacampagneet engagédans
l’armée24, et la fertilité du sol en Italie ne suffit plus pour maintenir la
petite paysannerieit la campagne.La meilleuremain-d’oeuvresert dans
larmée,et les grandspropriétairesfonciersen profitent pour agrandir
davantageleursdomaines25

Cette situation va donner loccasionpour proclamerdes réformes
agraires.C’est par la restructurationde la terreet du secteuragraireque
passentles réformessociales.Certes,le doutesubsistesur la fiabilité des
bis agrairesdespremierstempsde laRépublique.En revancheles textes
fontmention la loi Licinia commela boi «fondamentale»pourl’étude des
bisagrairesde laRépubliqueetles réformessociales.Mais lagrandedis-
cussiondescontemporainsconcernantcetteboi portesur sonexistence,sa
datationen 367 ay. n.é.et sur sesobjectifs26 Or, en raison du nombre

24 A cesujet,Appien expliqueclairementquel’un dessoucismajeursdesRomains
cest l’approvisionnementdescorps militaires qui commencent~ manquerd’hommes
pourlesguerres:«Lesromains,aufur et A mesurequ’ils soumettaientl’Italie, petit A petit,
par la guerre,avaientcoutumede sapproprierunepartie de la terre et d’y fonder des
villes, A moins, pourcellesqui existaientdéjá,qu’ils n’installentdanscelleslA descolons
en lesprélevantsur leur propre substance.Tel était le systémequi, dans leur pensée,
devaittenir lieu de linstallation desgarnisons.QuantA la terre,chaquefois quelledeve-
nail leurpardroit deconquéte,ils en répartissaientsur le champla partiearableentreles
colonsétablis,ou bien ils la vendaientou encorela louaient; la portion, aucontraire,que
la guerreavait renduestérile,c’est-á-direcelle qui 1’emportait,n’ayantpoint le loisir de
l’assignerpar la voje du sort, ils faisaientproclamerque,dansl’état oú elle se trouvait,
tous ceuxqui le voudraientauraientle loisir de lexploiter,contreuneredevanceconsís-
lantdansLa récolteannuelle:le dixiémedecequon y sémerait,le cinquiémedecequon
y planterait.Ondéfinissaitmémepour leséleveursdesredevancespropresau groset au
petit bétail.Tout celaen vuededévelopperla féconditédu peupleitalien,A leursyeux le
plus capablede supporterleffort, afin de se procurersur placedesauxiliaires de com-
bat»(Appien, Guerres civiles, 1. 7).

25 ~ résultade tout celaque les puissantsdeviureníexcessivementriches,et que
¡‘espéceservilesamplifia A traversles campagnes,tandisquela catégoriedesltaliens
libres s’amenuisaitet s’atrophiait,accabléepar la pauvreté,la fiscalitéet le servicemili-
taire. Et, quandbienmémeeussent-ilséprouvéquelquerépit de cecóté,ils étaientcon-
damnésaurepos,la terreétanttenueparles richesqui eux-mémesemployaientpourcuí-
tiver desesclavesau lieu de travailleurslibres»(Appien, Gue,-res Civiles, 1. 7).

26 Aprés les travauxde O. TíBíLrrrí, danslesannées50, qui attribuela lexde modo
agrorurn de 367 A C. Licinius Stolo,et dont certainesclausesréglemententl’occupation
de la lager publicus en interdisantla possessionde plus de 500jugéresparcitoyen, est
de nouveaudiscutée.Cettediscussionporte sur la probabilitéde lexistencede cetteloi
A cetteépoqueet surcertainesde sesclausesconcemantla distribution de lager publi-
cus. E. FORsÉN avanceque. dansles années370,lagerpublicus n’étaitpasassezvaste
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importantdestextesanciensqui mentionnentla loi Licinia et leur accord
surla limitation de lapossessiondesterrespubliquesit 500jugéres,la réa-
lité de cetteloi avantle IPmesiéclede la République,estplus queprobable.

Concemantle contextepolitique lors de son approbation,Tite-Live
expliqueque la loi Licinia est apparuedans une conjoncturedextréme
tensionentreplébéienset patriciens.Pour les plébéiens,c’est loccasion
it saisirpour égalerleursrivaux, maisaussipourtirer de leurcótéles hon-
neursdune propositionde réformesagraireset sociales.Ce projetavait
commeobjectif de modérerla puissancedes patriciens,mais en aucun
cas de toucherit la propriétéprivée ni daméliorerles conditionsde vie
de la classepaysanne27 A ce propos,Appien estdavantageexplicite en
avanqantque le véritableproblémerésidedansla craintedu manquedes
combattants28

La combinaisondesproposdeTite-Live etceuxdAppienlaissedédui-
requela loi licinia répondit desfins politiques29, C’estplus lesconflits des

«pour permeltre loccupationde superficie approchantou dépassant500 jugéres».II
argumenteson jugementpar le fah quá cetíeépoque«les Romains n’avaient pas une
maitrisesuffisantedesprocédésdarpentage».II ajouteque«les connaissancesconduites
en Éírurieméridionalene révélentpaspourcelle périodelexistencedunitésd’exploita-
tion dunetelle ampleur».11 proposedonc,commedatepossibledecetteloi, l’année 133
ou les années suivantes. B. FORSÉN, Lex Licinia Sextia de modo agronum, fiction ou tea-
lity 7 Helsinki, SocietasScientiarum,Fennica,1991;voir aussi le compte-rendudeJ.-CI.
RICHARD, dansREL, 70, 1992,p. 343-344.Effectivementcetteloi n’estpasmentionnée
parCatonetla superficiede sesexploitationsnatteignentpas500jugéres.Mais chezles
autresagronomes,on la trouvebien attestéeet iís n’hésitentpasA en rappelercertaines
clauses,notammentlinterdiction de la possessiondeplus de 500 jugéres.

27 «Le moment semblaitvenudunerévolution, A causede limmensitédesdetíes,
mal dont la plébenavaitA espérernul soulagementtantquellen~auraitpasmis dessiens
dansla magistraturesupréme.(...) Parleurénergieet leurssuccés,lesplébéienss’étaient
déjáavancésjusqu’A un point d’oú ils pouvaient,s’ils poursuivaientleursefforts,parve-
nir au plus hautet ségalerauxpatriciensendignité commeen mérite.Pourl’instant, ils
décidérentdese faire (élire) tribuns de la plébe,et, danscettemagistrature,des’ouvrir A
eux-mémesla voie vers tous les autres «honneurs».Crééstribuns, Caius Licinius et
LuciusSextiusrendirentpublicsdesprojetsde bis toutesdirigéescontre lapuissancedes
patricienset A l’avantagede la plébe»(Tite-Live. VI. 34).

28 «Cet étatde choseexcitait le mécontentementdu peupleromain. Car il voyait
quelesauxiliaires pour le servicemilitaire allaient lui manquer,et que le maintiende
Sa puissanceseraitcompromisau milieu dunesi grandemultituded’esclaves.On n~i-
maginaitpasnéanmoinsde remédeA cemal,parcequil nétait ni facile, ni absolument
JustededépouiLlerde leurspossessions,de leurspropriétésagrandies,améliorées,enri-
chiesde bátiments,tant de citoyensqui enjouissaientdepuis de si longuesannées»
(Appien 8. C. 1. 8).

29 Encroisantlestexteshistoriques,on peut déduirequela loi Licinia stipule que:
— Nul ne pourraposséderplus de 500jugéresde terresdansson domaine.
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partispolitiquesqui aengendréceprojetquele soucide la questionagraire
ou la situationde lapaysannenemoyenne.En outre, ceprojetvise,par ses
objectifslointains,laprotectiondespossesseursen terreset immobiliers.Et
enf¡n, le maintienet laugmentationdes effectifs militaires révélentl’in-
tentiond’agrandirleursbienspar les guerreset de nouvellesconquétes.

Hormis ces raisonset ces objectifs, l’effet de la loi Licinio, dansl’a-
mortissementde la crise paysanne,est incontestable30, Mais avec le
tempset le détournementdesbiens de l’État par les richespropriétaires
(notammentla questionde lager publicus),la crise prendde l’ampleur.
A mesureque Ion serapprochede l’époquede Caton, les effets de la loi
Licinia sontmoinsvisibles m6mesi nousavons le sentimentqueCaton
prenden considérationles proposde cetteloi par le fait que le maximum
de la superficiede sesexploitationsne dépassepas les 240jug&res.

Cesconditionsétaientcertainementfavorablesau développementdu
travail libre et la loi licinia incite sur le fait que«Tout possesseurdevra
employerpourla surveillanceetladirectionde lacultureun certainnom-
bre d’hommesde condition libre». Certainement,beaucoupplus nom-
breux qu’autrefois étaient les individus qui attendaientde leur travail
salarié le moyende subsister.Cette main-doeuvredevait, semble-t-il,
trouverassezfacilementuneembaucheit Rome. L’aristocratie,qui avait
détouméit sonprofit les avantagesde laconquéte31, voulait en plus jouir

— Nul nc pourraenvoyerplus decenttétesde grosbétailetcinq centsde petitssur
les páturagespublics.

— Tout possesseurdevraemployerpour la surveillanceet la dírectionde la culture
un certainnombred’hommesde condition libre.

La loi devraétregarantieparun sermeníet puniedesanctionpénaleencasdenon
respect.

— Lespossessionsqui dépassentle maximumfixé par la loi doivent étre assignées,
concédéesou venduesendétail auxpauvresA desconditionsfavorables.Surles témoig-
nageshistoriqueset la tentativede la reconstitutionde la la loi Licinia, voir C. NICOLET.
op. cii., Les Oracquescriseagraireet révolution...,Pp. 121-128.

30 Encequi concemel~effet de la loi Licinia, l’examendediverstextesde Cicéron,
(Bnur. 55) et de Tite-Live (1. 17, 9 et VIII. 12, 14-17)aconduit P. ZamoraniA condure
quebm d’affaiblir lautoritédu Sénat,celteloi la renfor9ait.1’. ZAMORAN!, La [ex Publi-
tia del 339a. c. e lauctoritaspreventiva,AtJFG, II, 1988, Pp. 3-18.

31 Le témoignagedeSallesteA ce sujetestrévélateur,il expliquequ’au«peupleétait
réservétout le poids du servicemilitaire, et lindigence;quantau butin fait A la guerre,il
érait la proie de quelquesgénérauxet de quelquesprivilégiés. Pendantce temps,les
parentsou íesjeunesenfantsdessoldats,s’ils avaientpourvoisin quelquepuissantper-
sonnage,sevoyaientexpulsésde leursdemeures.Ainsi la cupidité,serviepar le pouvoir,
nc connaissaitni modérationni mesure;elle étenditpartoutsesrapines,sesprofanations,
sesravages,et neutd’égardni derespectpour rien,jusqu’aumomentot¡ ellecausaelle-
meme sa proprechute»(Salluste,Guerre de .Iugurtha, XLI).
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de son abondance:beaucoupde Romainsvivaient, non seulementde
fa9on plus confortableque leursancétres,maissentouraientd’un luxe
recherchéet seprécipitaientvers touteslesdistractionspossibles(Plutar-
que,Cato. 21. 1-3). Mais le travail libre était mis en péril it caused’un
autrefacteur, provenantlui aussi de la conquéteet de limpérialisme:
l’accroissementdu nombredesesclaves.Cette main-d’oeuvrefaisait au
travail libre uneconcurrencesérjeuseet incontestable.

Á la campagne,la situationdu travailleur libre s’est trouvéeencore
aggravéepar un phénoménebienconnu:la concentrationde la propriété
fonciére dansles mainsdesgrandspropriétaires32~ Lespetits cultivateurs
italiens, ruinés par la guerreet par la concurrencedesblésimportés des
provinces,vendentleursterresit desprix dérisoiresit quelquesmembres
de la noblesse.lís quittent alorsla campagnepour Romeet les grandes
villes, ou se portent ~<volontaires»au servicede leur voisin, qui est un
Sénateurgrandpropriétaire~. J. Macqueron,parledesnexi qui sont des
servorumloco, «desdébiteursqui, en garantiede leur dette,ont offert it
leur créancierleur personneet leur travail»‘~. Cestravailleursacceptentde
sesoumettreA leur créancierdansles mémesconditionsqueles esclaves.
Surce typede travailleur,Varron apportequelqueséclaircissements~.

32 Appien a clairementexpliquélesconséquencesde la concentrationdesterreset

l’installaíion desesclavesA la placedespaysans:«Les riches,en effet, s’emparantde la
plus grandeparsiede la terre indivise, de plus en plus assurésavecle tempsqueperson-
ne nc vtendraitlesdépouiller,absorbantdautre pan, A leur voisinageimmédiat, toutes
lesautrespropriétés,minuscules,se trouvantauxmainsdespauvres,qu’ils les achélent
A force de persuasion,ou qu’ils s’en saisissentpar la violence,en vinrent A cultiver de
vastessurfacesau lieu de simples fondsde terre,utilisant sur elle une main-d’oeuvre
achetée,soit agricole,soit pastorale,de craintequeles genslibresnesoientdérouméspar
le servicemilitaire desoccupationsde la terre (...). Enmémetemps,unetelle acquisition
setraduisaitpour euxparun enrichissement,puisquela féconditédecesesclavesnc cou-
rait aucunrisqueA multiplier seseffets, étantprotégéeparl’abstentionde servicemili-
taire» (Appien,Guerres Civiles, 1. 7).

~ Tout commel’esclavagepour dette,il n~y a pasdetexte littéraireassezclair au sujet
de la soumissionvolontaired’unlibre auserviced’un propriétaire.Parcontrelestextesjuri-
diquestraitentcettequestion.3. Raminet P. Veyneconfirmentquon«nctrouveranulle part,
dansles lettreslatines,le moindrepassagequi jettequelquelumiére1A-dessus;enrevanche,
l’histoire du droit connattceladereste:auDigesreou danslescodes,desdizainesdetextes
traiteníde l’hommelibre qui s’esívenducommeesclave,ou del’homme librequi, entoute
fol, ignoresaconditionet sertcomineesclave»,J.RAMIN et P. Veyu~, Droit romain et socié-
té: leshommeslibresqui passentpouresclaveset lesclavagevolontaire,Historia, 4, 1981,
p. 472; voir aussiM. 1. FINLEY, lesclavagepeurdetie,RHD, 1965, p. 183-472.

~ J. MACQUERON, op. cii., Le travail deshommeslibres dansl’antiquité...,p. 5.
35 «Onines agrí coluniur hominibus seruis ata liberis aut ufrisque: liberis, aul cum

ipsi coluní, ut plerique pauperculi cum sua progenie, ata marcennariis, cum conducticiis
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Sanstravail,le salariéestsouventobligédaccepterles táchesles plus
péniblesou les moinshonorablesDe plus, on ne fait appelit desouvriers
libres quepour les travaux saisonniers:méthoderationnellequi permet
de réduireau minimum le personnelqueIon entretientde fagonperma-
nente.L’homme libre qui, pour vivre, est réduit it échangersesservices
contreun salaire,estméprisédanscettesociété«ploutocratique»36, Mais
le travail de la terre était considérécommeun travail honorabledigne
d’un hommehonnéte.A ce sujet,Catonprésenteles paysanscomme«les
hommesles plus forts etles soldatsles plus courageux»(Agr. paf 4).

IV. ESSAI SUR L’ÉVALUATION DU TRAVAIiL LIBRE

Certes,on ne possédepasde moyensfiables pour évaluerle travail
libre par rapportau travail servile,car du pointde vuedu travail, le libre
remplissaitles mémesfonctionsquelesclave.Mais ¡1 estpossiblede se
servirdu personnellibre qui travaille danslentreprisecatoniennecomme
critére, it savoir: sonnombrepar rapportit celui desesclaves,la fréquen-
cede saprésencedanslentrepriseetenfin le niveaude son intervention,
soit en tantquesimpleouvrierou pourdesouvragesprécisexigeantune
qualification~

En plus du personnelde la familia, chez Caton38, il estquestiondes
servicesquel’on demandesoit defa9onexceptionnelle,soit de fa9onsai-
sonniéreit deshommesextérieursit la villa. Nouspouvonsciter:

liberorum operis res maiores, uf uindemias ac faenisicia, administrant, iique quos
obeararios nostrí uociiarunr et etiam nunc sunt in Asia atque Aegypto et in Illyrico»
(R. R. 1. 17, 2).

~ Au tempsde Cicéron, cesíun préjugébien établi quetout travail productif de
bienséconomiques,et surtout si ce travailestmanuel,ne convientqu’auxesclaves:cest
un genredactivité qui nestpasdigne dun hommelibre, et le salaireestle prix de la
quasiservitudequacceptelouvrier: «ce quil y adeplus has,c’estla conditionet le sort
desesclaves,et ils ont raisonceuxqui prescriventdenusercommede gensA gages:de-
xiger du travail, mais de leurfoumir cequi estjuste»,Cicéron,De officiis, 1.41.

3’ Sur la questiondu vocabulairedesdépendantssusceptiblesdétrede condition
libre d’aprésle De Agricultura. voir J. KOLENDO, Le vocabulaireconcemantla main-d’o-
euvre dansles traitésde Caton,desSasernaet deVarron,Acres du colloque sur lescla-
vage, Nieborow, 1975, p. 201, voir aussi 5. EL Bouzíoí,op. cit. De l’analysedesdéno-
minations fonctionnelles...

38 Pourla questiondela familia et lensembledu personnelattachéen pernanenceA
la villa catonienne,voir 5. EL Bouzíoi,Lambiguitédu vocabulairespécifiquedela main-
d’oeuvredansle De Agricultur a (el para irre).
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— La constructionduneferme (Agr. 14. 1), laconstructiondesmurs
de clóture par un entrepreneur(Agr. 15), et aussi la constructiond’un
pressoir(Agr. 21).

— Travauxsaisonniers,cueillette, ramassageet pressuragedes oli-
ves(Agr. 144. 14).

— Faireappelit un partiarius pour fabriquerde la chaux, cepartia-
rius foumit sontravail, tandisque le maUrefoumit les mati~respremie-
res qu’est lapierreetle bois (Agr. 16).

— Le maUretraiteaussiavecun redemprorpartiariuspour l’exploi-
tation d’un vignoble (Agr. 137).

— Linterventiond’un politor pourla finition dun champ,cedernier
a droit it unepartie de la récolte, variableselon la richessedu sol et la
naturede la culture ramassée(Agr. 176).

— Pourlacueilletíe,le ramassageet le pressuragedesolives,le mal-
tre traiteavecdesentrepreneursqui sechargentde récolter(Agr. 144) ou
de pressurer(Agr. 145).

On constatequecettecatégoriede main-d’oeuvreest présentedans
tousles secteursde l’entreprise,dansles champset les ateliers.L’homme
libre peutoccupernimportequellefonction. II n’y a donc,ni endroit,ni
travail, réservésauxtravailleurslibres, commec’est le casaussipourles
esclaves.

La questionest de savoirit quellecatégoriesocialeappartiennentces
auxiliaires.J. Kolendopenseque le vocabulaireconcemantla main-do-
euvrelibre n’apparaltchezCatonquedansles partiestraitantde la récol-
te et de la transactiondesolives. 11 expliqueque«cestle reflet nonseu-
lementd’une situationspécifiquedansles domainesdeCaton,maisaussi
desconditionsde laculturedesolives qui n’exigentdessoinsparticuliers
qu’au momentde la récolte»39.

Partantde cetteidée,J.Kolendoen conclut it dire queles ouvriersqui
travaillent it la cueilletteet au pressuragedesolives sont deshommes
libres. ChezCaton, nous relevonsquatre termesdésignantles ouvriers
employésit la récolteet it la transformationdes olives: les leguli men-
tionnéstrois fois (Agr. 64. 1; 144.3; 146.3);lesstrictoresmentionnésune
seulefois (Agr. 144. 3); et lesfactoresmentionnéssix fois (Agr. 13. 1;
64. 1; 66. 1; 67. 1; 145.2; 146. 3>. R. Goujard traduit le termefactoresde
différentes fa~ons,soit par «entrepreneurs»,soit par «ouvriershuiliers».

39 J. KOLENOO, op. cii., Le vocabulaireconcemantla main-d’oeuvre...,p. 201.
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Tous cestermesse rapportentit desouvriersayantunecertainespéciali-
sation,et qui peuvent¿treesclaves,ou libres. lIs formentl’équipe qu’en-
gagelentrepreneurdansle travail. Dés lors, laifirmation de J. Kolendo
paraitcontestable.Dansle De agricultura, il est aussiquestiondun gar-
dien,cusros,quon rencontreonzefois surtoutdansles chapitresqui con-
cementla transformationdesolives. En Agr. 13. 1, le texte attestesans
équivoquede lexistenced’une main-d’oeuvrelibre qui parait embau-
chéeit titreexceptionnel.

II est aussi questionde deux gardienslibres, commele mentionne
Caton, mais ils sont, parait-il, surveillés par un autre gardienesclave
(Agr. 13). C’est le seulcasoú Caton indiquedirectementla conditionde
l’ouvrier. Ce custosest toujours présentdans le pressoir; sa fonction
essentielleest de surveillerles ouvriers huiliers de peurqu’ils ne déro-
bentde l’huile; ce qui révéle uneattitude spécifiquedu maUrevis-it-vis
desouvriers.Pour lui, u est impossiblede faire confianceaux ouvriers,
esclavesou non. Apparaissentaussidestermesse rapportantit la main-
doeuvrelibre, et liés aux types d’engagementou de rémunérationdes
ouvriers.On doit particuliérementsignalerla recommandationau vilicus
de ne pasgardertrop longtempsle mémeouvriersalarié,le mémepoli-
br (Agr. 5.4). Le mot politor apparattaussidansle textede contratde la
politio (Agr. 136) concemantle partagedescéréalesetdautresrécoltes.
Faut-il entendrequele vilicus ne doit pasretenirl’ouvrier un jour de plus
qu’il na été convenu?Certainschercheursproposentuneinterprétation
différente; il ne faut pasque le vilicus embauchedesouvriers pour une
longuepériode,il doit les embaucherit la joumée,cequi lui permet de
contrólerle travail réalisépar rapportau temps.Le politor etle mercena-
rius sont —commeil apparattd’aprés le contexte—~certainementdes
ouvriers libres. L’operarius, qui paratt ici synonymede mercenarius,
jouit semble-t-ilde la mémecondition.

On peutcondurequil est trésdélicatde qualifier le systémeescla-
vagisterural, au milieu du J~mcsiécleay. n.é.,de systémede masse.Cer-
tes,surle plandémographique,lapériodesecaractérisepar ladiminution
de la populationdespaysanslibres, alors quecelledesesclavesest de
plus en plus croissante,au point qu’on commenceit voir en elle une
menacepour léquilibre de lacampagne40.De plus, lesesclavesoccupent

~ Nousne sommespasde lavis de3.-Ch.Dumontqui généralise(A partir de la ll6mc
guerrepunique), la dominationdesesclavesdansle secteurrural, en avan~antquedans
unesociétéessentiellementagricole«les esclavesruraux (occupaient)plus dedeux tiers
desesclavestotaux»,3. Ch. DUMONT, Servus. Rome er lesclavage sous la République,
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uneplacetrésimportantedansles exploitationsde typevilla. Cependant,
it leur cóté, unegrandepart de la populationpaysanneactive intervient
pour lui prétermain forte. Elle intervient it tout momentde l’année,mais
surtoutpendantles saisonsdu «plein travail agricole».Elle occupetoutes
sortesdetravail etmémedesouvragesexigeantla qualificationet lacom-
pétence.On la trouveau seinde villa, dansles atelierset les exploitations
maisaussidans«lesendroitsmalsains».Enfin, elle travaille sousles con-
ditionsdune lex déterminantsesobligationsmais lui garantitsesdroits.
Ce qui nousaméneit nousinterrogersurlanaturede l’économieruraleet
sur la production, it savoir si elle reposeentiérementsur un systéme
esclavagiste?

Ecole Fran~aisede Rome,Paris,1987,p. 68. Voir aussiO. PIERI, L’histoiredii censjus-
quel lafin de la République romaine, Paris, 1968,pp. 173-182.P. A. BRUNT, ítalian Man-
power. (225 b. C.-A. D. 14), Oxford, 1971,pp. 13-14.J. ANNEQIJIN, L’esclavageantique
(Chronique),DHA, 16,2, 1990, pp. 33 1-340.


